Société Coopérative Agricole 
Cave de …………..



Procès-Verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire du …………..




L'an deux mille ……  et le ……. à ……h…… , les porteurs de parts de la «Cave ………… », Société Coopérative Agricole, régie par les dispositions de la loi n°47-1775 du 10 septembre 1947, dont le siège est à ……………, se sont réunis en Assemblée Générale Extraordinaire, sur convocation du conseil d'Administration, à la salle de ..........

L'Assemblée est présidée par Monsieur ………………
assisté de :

M ………………………………………………………………., demeurant à ………………………………………….
M ……………………………………………………………….. demeurant à  ………………………………………….
appelés par l'Assemblée à assurer les fonctions de scrutateurs.

Le bureau ainsi désigné nomme en qualité de secrétaire de séance, 
M……………….

Le Président constate :

- Que les formalités de publicité prévues à l'article 35 des statuts ont été satisfaites tant par l'insertion d'un avis paru dans le « ……………. JOURNAL ………….» publié à ………… le ……………., que par voie de convocations individuelles.

- Que la feuille de présence signée par les représentants des associés coopérateurs à leur entrée dans la salle de réunion, justifie après vérification de l'émargement de … associés coopérateurs présents et … associés coopérateurs représentés, soit …. associés coopérateurs présents ou représentés, sur ………..associés coopérateurs inscrits à la date de la convocation. En sorte que le quorum de la moitié des inscrits exigé par les statuts se trouve atteint.

Il déclare que l'Assemblée est régulièrement constituée et peut valablement délibérer.




Il donne ensuite lecture de l’ordre du jour :

· Mise en harmonie des statuts avec les dispositions de l’arrêté du 20 février 2020, 
· [bookmark: _GoBack]Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités. 

Le président expose les motivations de la tenue de cette assemblée générale extraordinaire qui doit intégrer aux statuts de la cave coopérative les dispositions de l’arrêté ministériel qui a modifié les statuts types des coopératives agricoles. 

Les modifications statutaires sont exposées.

La parole est alors donnée aux associés coopérateurs, et il est répondu à leurs demandes d'explication. Personne ne demandant plus la parole, il est ensuite procédé au vote des résolutions suivantes.

1ère résolution : Mise en harmonie des statuts

L’Assemblée Générale Extraordinaire décide la mise en harmonie des statuts avec les dispositions de l’arrêté ministériel du 20 février 2020, portant homologation des modèles de statuts des sociétés coopératives agricoles publié au JO du 25 février 2020, conformément au document présenté et annexé.  

Cette résolution, est adoptée à l’unanimité des associés coopérateurs présents ou représentés. 

2ème résolution : Pouvoirs pour accomplir les formalités 

L’Assemblée Générale Extraordinaire confère tous pouvoirs au président de l’assemblée et à tous porteurs d’un original du procès-verbal de la présente assemblée pour faire tous dépôts et accomplir toutes formalités légales nécessaire. 

Cette résolution, est adoptée à l’unanimité des associés coopérateurs présents ou représentés. 

L'ordre du jour étant épuisé, et personne ne demandant la parole, la séance est levée par le Président à ………h .



Le Président 	Le Secrétaire
	



Les Scrutateurs
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